
 

Arrêté abrogeant le règlement spécial des cours pour la formation 
d'orthophonistes 

 
 

Le conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, de la culture et des 
sports, 

vu la loi cantonale sur l'Université, du 5 novembre 20021); 

vu le règlement d'études et d'examens de la Maitrise universitaire en 
logopédie, du 19 décembre 20072); 

sur la proposition du service des formations postobligatoires et de 
l'orientation, 

arrête: 

 
 
Article premier   1Le règlement spécial des cours pour la formation 
d'orthophonistes, du 22 mai 19853), est abrogé. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 2012. 

2Il fera l'objet d'une publication dans la Feuille officielle et sera inséré au 
Recueil systématique de la législation neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 26 avril 2012 

 
 

Le conseiller d'Etat, 

chef du Département de l'éducation, de la 
culture et des sports, 

PHILIPPE GNAEGI 

                                                
1)

 RS 416.10 
2)

 RSN 416.312.2 
3)

 RSN 416.312.11 


